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NOTE DE SYNTHÈSE CC12122023 

Séance publique 

DIRECTION GENERALE  

CELLULE CONSEIL  

1. Procès-verbal de la séance du 03 octobre 2023 

p.m. 

2. Procès-verbal de la séance du 14 novembre 2023 

p.m. 

MANDATS ET TUTELLE CPAS  

3. Rapports d'activités 2022 

Prise d'acte des rapports joints au dossier ainsi que des Commissions au sein 
desquelles ils ont été présentés et débattus 

4. Représentation: Le Foyer Jambois - remplacement 

Désignation au sein du conseil d’administration de ............... en lieu et place de 
Mme Véronique Léonard, démissionnaire. 

5. Assemblée générale extraordinaire: La Joie du Foyer 

Prise de connaissance de l'ordre du jour et validation de chacun des points y 
liés 

DEPARTEMENT DES RESSOURCES HUMAINES  

GESTION DES TRAITEMENTS  

6. Eco-chèques: octroi - modification 

Décide: 

• de ratifier la modification d'échelle dans le cadre de l'octroi des éco-
chèques aux membres du personnel statutaire et contractuel non 
enseignant, soit un montant de 220 € aux échelles E, D1 à D7, C1 à C3 
et C6 et de 180 € aux échelles D8 à D10, C4 et C7, B1 à B4, A versés 
dès le 1er décembre 2023; 

• d'octroyer 200 € aux membres du personnel qui bénéficient de deux 
échelles différentes, l'une permettant la perception d'un éco-chèque 
de 220 € et l'autre d'un éco-chèque de 180 €. 

DEPARTEMENT DE GESTION FINANCIERE  

7. Foyer Namurois SCRL: proposition de rachat de parts sociales suite au retrait 
provincial 

Décision de souscrire 455 parts d’un montant global de 1.378,39 € 

ANALYSES BUDGETAIRES ET COMPTABLES ET ENTITES CONSOLIDEES  

8. Exercice 2023: modifications budgétaires ordinaire et extraordinaire n°2 - demande 
de réformation à l’Autorité de tutelle 

Prise de connaissance de la demande de réformation de la MB2-2023, à 
l'ordinaire et à l'extraordinaire, à l’Autorité de tutelle 
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9. Subsides Actions Santé: SESAME ASBL - octroi de subvention 

Octroi de la somme de 1.500,00 € à l'ASBL SÉSAMEà titre d'intervention 
financière pour informer et sensibiliser la population festive quant aux risques 
sonores, notamment en distribuant des bouchons d'oreilles adaptés et des 
sonomètres lors d'événements festifs 

10. Zone de Secours NAGE: exercice 2023 - modification budgétaire n°2 et fixation de la 
dotation communale définitive - prise de connaissance 

• Prise de connaissance de la deuxième modification budgétaire de 
l'exercice 2023 de la Zone de Secours NAGE 

• Fixation de la dotation définitive 2023 au montant de 9.456.729,09 € 

• Charge le DGF de transmettre la délibération du Conseil communal à 
la Zone de Secours NAGE pour information et à Monsieur le 
Gouverneur de la Province de Namur pour approbation 

11. CPAS: exercice 2023 - modifications budgétaires n°2 - approbation 

cfr. délibération 

12. CPAS: Fondation de Harscamp - exercice 2023 - modifications budgétaires n°2 - 
approbation 

cfr. délibération 

13. CPAS: Fondation de Hemptinne - exercice 2023 - modifications budgétaires n°2 - 
approbation 

cfr. délibération 

14. CPAS: Fondation de Villers - exercice 2023 - modifications budgétaires n°2 - 
approbation 

cfr. délibération 

15. CPAS: Fondation de Harscamp - exercice 2024 - budget initial - approbation 

cfr. délibération 

16. CPAS: Fondation de Hemptinne - exercice 2024 - budget initial - approbation 

cfr. délibération 

17. CPAS: Fondation de Villers - exercice 2024 - budget initial - approbation 

cfr. délibération 

ENTITES CONSOLIDEES - FABRIQUES D'EGLISES  

18. Fabrique d’église de Bouge Moulin-à-Vent: budget 2023 - modification budgétaire n°1 
- approbation 

cfr. délibération 

19. Fabrique d’église de Naninne: budget 2023 - modification budgétaire n°1 - 
approbation 

cfr. délibération 

20. Fabrique d’église de Suarlée: budget 2023 - modification budgétaire n°1 - approbation 

cfr. délibération 

21. Eglise Protestante Unie de Belgique, paroisse de Namur: budget 2023 - modification 
budgétaire n°1 - approbation  

cfr. délibération 
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22. Eglise Protestante Unie de Belgique, paroisse de Namur: budget 2024 - approbation 

cfr. délibération 

23. Fabrique d'église de Namur Saint-Paul: budget 2024 - réformation 

cfr. délibération 

24. Fabrique d'église de Saint-Marc: budget 2024 - réformation 

cfr. délibération 

25. Fabrique d'église de Saint-Servais Sacré-Cœur: budget 2024 - réformation 

cfr. délibération 

26. Fabrique d'église de Namur Saint Joseph: budget 2024 - réformation 

cfr. délibération 

27. Fabrique d'église de Wartet: budget 2024 - réformation 

cfr. délibération 

28. Fabriques d'église: exercice 2024 - indemnité de logement au prêtre desservant - 
adaptation 

• Fixation de l'indemnité mensuelle de logement au desservant habitant 
sur le territoire de la paroisse au montant de 700,00 € maximum indexé 
au 01 janvier 2025 (base = 2013, indice santé juin 2024), étant entendu 
que cette indemnité sera limitée au montant du loyer réellement versé, 
à la durée du bail et à la durée du ministère accordé au desservant 

• Demande aux Fabriques d'église concernées si le bien mis à 
disposition d’un desservant leur appartient, ou au desservant si celui-
ci loue un bien à un privé, d'introduire une demande en bonne et due 
forme dans les meilleurs délais, et ce afin d'actualiser chaque situation 

29. Fabrique d'église de Namur Notre-Dame: subvention d'investissement - changement 
de la société adjudicatrice 

Confirmation de l'octroi des deux subventions d’investissement de 12.735,25 €, 
soit un montant global de 25.470,50 €, destinées à refaire les zingueries des 
corniches des deux côtés de l'église 

30. Fabrique d'église de Suarlée: octroi d'une subvention 

Octroi d'une subvention d’investissement d'un montant de 1.903,12 € destinée 
à financer les frais relatifs à un litige 

31. Fabrique d'église de Vedrin Comognes: octroi d'une subvention d'investissement 

Octroi d'une subvention d’investissementd'un montant de 7.000,00 € destinée 
à l'achat d'un nouvel orgue 

32. Fabrique d'église de Wépion Vierly: octroi d'une subvention d'investissement 

Octroi d'une subvention d’investissementd'un montant de 12.090,54 € destinée 
au remplacement de l'escalier de meunier, de la trappe et de la porte menant au 
clocher de l'église 

CONTROLE DES RECETTES ORDINAIRES  

33. Règlement-redevance pour la mise à disposition d'un conteneur à papiers-cartons et 
règlement-redevance sur la location d'un box vélo individuel ou collectif: prise de 
connaissance de l'Arrêté ministériel d'approbation 

Prise de connaissance de l'Arrêté ministériel du 02 octobre 2023 
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DEPARTEMENT DES SERVICES D'APPUI  

MARCHES PUBLICS - FOURNITURES ET SERVICES  

34. Elections 2024: acquisition du matériel informatique destiné à l'utilisation du logiciel 
d'aide au dépouillement PATSY - projet  

Approbation du recours à la centrale d'achat mise en place par le SPF Intérieur 
et le SPW IAS; estimation 148.581,28 € 21% TVAC 

Invitation à la firme Civadis de confirmer ses prix 

DATA OFFICE  

35. Bouge: dénomination de deux nouvelles voiries 

Retient les dénominations: 

• Rue Claire Froidmont; 

• Rue Elsie Gladstone. 

DEPARTEMENT DES BATIMENTS  

BUREAU D’ETUDES BATIMENTS  

36. Saint-Servais, hall Octave Henry: remplacement du parquet - relance du projet 

Approbation du cahier des charges; estimation 144.008,15 € TVAC; procédure 
négociée directe avec publication préalable 

37. PIV: Hall sportif de La Plante - renouvellement de la toiture - projet 

Approbation du cahier des charges; estimation 338.600,35 € TVAC; procédure 
négociée directe avec publication préalable 

38. Bouge, école du Centenaire: démolition et reconstruction de classes, sanitaires, 
réfectoire, cour de récréation et placement d'une cabine haute tension - projet bis 

Approbation du cahier des charges; estimation 2.140.664,55 € TVAC; procédure 
ouverte 

GESTION IMMOBILIERE  

39. Jambes, chaussée de Liège, 119: mise à disposition d'une partie de parcelle pour 
l'assiette d'une cabine électrique - bail emphytéotique - régularisation 

• Accord sur la version actualisée du projet de convention 
d'emphytéose 

• Confirmation de sa décision de dispenser l'Administration Générale 
de la Documentation patrimoniale de prendre inscription d'office de la 
transcription du présent acte 

40. Beez, chemin de la Pompe: parcelle communale - délimitation et mise en vente - 
précision 

Accord sur le formulaire d'offre d'achat adapté 

DEPARTEMENT DU CADRE DE VIE  

PROPRETE PUBLIQUE  

41. Gestion des conteneurs de déchets enterrés: conventions 

Accord sur les conventions relatives à la gestion des conteneurs de déchets 
enterrés pour les projets de quartiers de logements situés Rue Simone Veil à 
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Erpent, 5 A rue des Bourgeois à Namur et rue de l’Avenir et rue du Moulin 
Lavigne à Saint-Servais 

DEPARTEMENT DES VOIES PUBLIQUES  

VOIRIE  

42. Malonne, voie du Tram: accord de principe et projet de convention 

1. Accord de principe sur l'achat de la parcelle 4D/3, en vue de la 
réouverture du sentier parcourant la voie du Tram 

2. Approbation du projet de convention dans les termes de la 
transaction, à savoir le montant de l'achat de ladite parcelle et le 
respect d'une demande particulière formulée par les propriétaires 
concernés. 

43. Jambes, parc d’Enhaive, sentier de la Bouteille: désaffectation partielle - plan de 
délimitation et projet d’acte authentique - approbation 

▪ Approbation du plan de délimitation délimitant les excédents d’une 
contenance d'un are quatre-vingt-neuf centiares (1a 89ca) et d'un are 
cinquante-deux centiares (1a 52ca) 

▪ Approbation du projet d'acte authentique établi par l'étude du notaire 
en date du 16 novembre 2023 

▪ Cession des excédents d’une contenance d'un are quatre-vingt-neuf 
centiares (1a 89ca) et d'un are cinquante-deux centiares (1a 52ca), 
sans soulte, au demandeur, conformément au plan de délimitation 

▪ Charge le Chef du Département des Voies publiques et M. Luc Gennart, 
Échevin des Voiries et de l’Équipement public de représenter la Ville 
leur donnant à cette fin tous pouvoirs pour signer valablement l'acte à 
intervenir ainsi que tous les autres documents officiels qui pourraient 
être nécessaires à la réalisation de cette opération. 

44. Suarlée, chemin n°9: cession de parcelles issues de la désaffectation - projets d’acte 
et plans de cession - approbation 

• Approbation du plan de cession délimitant les emprises à céder par la 
Ville, à savoir, le lot 1 d’une contenance de quatre ares dix centiares 
soixante-deux décimilliares, le lot 2 d’une contenance de six ares 
trente-cinq centiares huit décimilliares, le lot 3 d’une contenance de 
deux ares septante centiares dix-huit décimilliares 

• Approbation du plan de cession délimitant l'emprise numéro 49, d'une 
contenance de vingt-quatre centiares 

• approbation des deux projets d’acte authentique 

• Cession des emprises conformément au plan du 02 février 2023, ayant 
respectivement des contenances de quatre ares dix centiares 
soixante-deux décimilliares, de six ares trente-cinq centiares huit 
décimilliares et de deux ares septante centiares dix-huit décimilliares, 
et ce, moyennant le paiement d’une soulte fixée à vingt-six euros du 
mètre carrés, soit la somme de trente-quatre mille deux cent douze 
euros quatre-vingt-huit cents (34.212,88EUR) 

• Cession de l'emprise reprise au plan du 10 novembre 2023 d'une 
contenance de vingt-quatre centiares 
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• Charge le Chef du Département des Voies publiques et M. Luc Gennart, 
Échevin des Voiries et de l’Équipement public de représenter la Ville 
leur donnant à cette fin tous pouvoirs pour signer valablement l'acte à 
intervenir ainsi que tous les autres documents officiels qui pourraient 
être nécessaires à la réalisation de cette opération 

45. Suarlée, diverses rues: reprise de voiries en domaine public communal - projet d’acte 
et plans - approbation 

Approbation des plans, du projet d'acte authentique 

Affectation de ces voiries et leurs équipements au domaine public communal 

46. Place du Palais de Justice: parking - concession de travaux publics - projet 

Organisation d'une procédure devant conduire à la conclusion d’une 
concession de travaux publics; 

Procédure concurrentielle avec négociation 

Approbation du guide de sélection 

47. Diverses localités, diverses rues: entretien par raclage/pose - PIC03 - projet bis 

Approbation du cahier des charges; estimation 3.069.313,58 € TVAC; procédure 
ouverte 

48. Place Louise Godin: PIMACI 11 - réfection - projet bis 

Approbation des charges; estimation 199.673,81 € TVAC; procédure ouverte 

DOMAINE PUBLIC ET SECURITE  

49. Rue de l'Armée Grouchy: déplacement d'un passage pour piétons - règlement 
complémentaire à la police de la circulation routière - abrogation et adoption 

cfr. délibération 

50. Namur et Saint-Servais, diverses rues: zone bleue - règlement complémentaire à la 
police de la circulation routière - abrogation et adoption 

cfr. délibération 

51. Jambes, diverses rues: zone bleue - règlement complémentaire à la police de la 
circulation routière - abrogation et adoption 

cfr. délibération 

52. Rue Charles Lamquet: création d'un emplacement pour personnes handicapées - 
règlement complémentaire à la police de la circulation routière - adoption 

cfr. délibération 

53. Jambes, rue Vigneroule: organisation d'une zone de stationnement - règlement 
complémentaire à la police de la circulation routière - adoption 

cfr. délibération 

DEPARTEMENT DES AFFAIRES CIVILES ET SOCIALES  

COHESION SOCIALE  

54. Asbl Sésame: convention financière de partenariat et convention pédagogique - 
avenants 

Approbation 
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55. Plan Mix'cité 2: charte et plan - adoption 

cfr. délibération 

56. Crédits actions sociales 2023: 3ème répartition 

Octroi de: 

• 1.200,00 € à l'asbl BFL FOR LIFE à titre d'aide financière pour 
l'organisation de l'événement "Cabaret des saveurs" 

• 1.200,00 € à l'asbl SALISA à titre d'aide financière pour l'organisation 
d'une journée sportive, interculturelle et de jeux d'enfance revisités 
par les adultes en faveur de la cohésion sociale et de 
l'intergénérationnel 

• 2.700,00 € à l'asbl Resto du Cœur de Namur – Maison de la Solidarité 
à titre d'aide financière pour le séjour pédagogique à destination des 
enfants issus des quartiers namurois défavorisés 

• 6.000 € à l'asbl Article 27 à titre d'aide financière pour la participation 
au dispositif Article 27 

• 5.000 € à l'asbl Entente Sportive Jamboise à titre d'aide financière pour 
l'intégration des jeunes du centre de demandeur d'asile de Jambes 

DEPARTEMENT DE L'EDUCATION ET DES LOISIRS  

FETES  

57. Fêtes de Wallonie 2023: subsides aux Comités de Quartiers 

Octroi de: 

• 958,33 € à l'ASBL Quartier des Arsouilles à titre d'aide financière pour 
les activités mises en place lors des Fêtes de Wallonie 2023; 

• 958,33 € à l'ASBL Quartier du Crasset à titre d'aide financière pour les 
activités mises en place lors des Fêtes de Wallonie 2023; 

• 958,33 € à l'ASBL Quartier de la Halle Al'Chair à titre d'aide financière 
pour les activités mises en place lors des Fêtes de Wallonie 2023; 

• 958,33 € à l'ASBL Quartier de la République Libre des Vieux Marchés 
à titre d'aide financière pour les activités mises en place lors des Fêtes 
de Wallonie 2023; 

• 958,33 € à l'ASBL Comité de Quartier des Ponts Spalaux à titre d'aide 
financière pour les activités mises en place lors des Fêtes de Wallonie 
2023; 

• 958,33 € à l'ASBL Quartier des Deux Portes Fêtes de Wallonie Namur 
à titre d'aide financière pour les activités mises en place lors des Fêtes 
de Wallonie 2023; 

• 958,33 € à l'ASBL Comité de Quartier du Théâtre et du Beffroi à titre 
d'aide financière pour les activités mises en place lors des Fêtes de 
Wallonie 2023; 

• 958,33 € à l'ASBL Quartiers des Trieux Latins à titre d'aide financière 
pour les activités mises en place lors des Fêtes de Wallonie 2023; 
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• 958,33 € à l'ASBL Quartier Saint-Loup - François Bovesse à titre d'aide 
financière pour les activités mises en place lors des Fêtes de Wallonie 
2023; 

• 958,33 € à l'ASBL Comité Namurois du quartier de la Piconette Saint-
Loup à titre d'aide financière pour les activités mises en place lors des 
Fêtes de Wallonie 2023; 

• 958,33 € à l'ASBL Collège des Comités de Quartiers Namurois à titre 
d'aide financière pour les activités mises en place lors des Fêtes de 
Wallonie 2023; 

• 958,33 € à l'ASBL Comité Namurois du Quartier des Brasseurs à titre 
d'aide financière pour les activités mises en place lors des Fêtes de 
Wallonie 2023; 

PETITE ENFANCE  

58. "Lecture aux tout-petits": projet - subsides 

Octroi d'un subside de 3.000 € afin de permettre la concrétisation du projet 
"Lecture aux tout-petits" au sein des différentes structures de la SONEFA 

JEUNESSE  

59. Subsides Actions Jeunesse 2023: 5ème répartition 

Octroi de: 

• 500,00 € à l'asbl "Jambes 2000" à titre d'aide financière pour permettre 
aux jeunes de découvrir l'asbl au travers d'activités musicales dans le 
genre Hip-Hop 

• 1.000,00 € à l'asbl "Maison des Jeunes Dynamic G8" à titre d'aide 
financière pour créer un lieu de rencontre et d'échanges pour les 
jeunes qui fréquentent le quartier de Germinal à Saint-Servais 

• 4.100,00 € à l'Unité Scout Loyers NM021 à titre d'aide financière pour 
l'installation de toilettes dans le nouveau bâtiment attribué à cette 
unité, à savoir l'église de Brumagne 

SPORTS  

60. Bourse Chloé Graftiaux 2023: attribution 

Bourse attribuée à M. Amzar DZHAMALDINOV, judoka 

61. Hall sportif de La Plante: exonération temporaire 

Accord sur l'application de l'exonération à concurrence de 50% de la redevance 
pour l'occupation pour les clubs sportifs utilisateurs en raison des 
désagréments subis et des pertes financières engendrées par les problèmes 
d'infiltrations d'eau de la toiture du centre sportif à dater de ce jour et jusqu'à 
la fin de la réalisation des travaux de réparation d'étanchéité de la toiture 

62. Subsides projets sportifs 2023: 6ème répartition 

Octroi de: 

• 500,00 € à l'asbl Boxing Gym Namurois à titre d'aide financière pour 
l'achat de matériel divers 

• 1.429,87 € à l'association de fait Royal Namur Saint-Georges à titre 
d'aide financière pour l'organisation des 90 ans du club 
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• 1.000,00 € à l'asbl Cercle Royal de Natation Squale à titre d'aide 
financière pour l'achat de matériel divers 

• 1.670,00 € à l'asbl Royale Union Sportive Loyers à titre d'aide 
financière pour l'achat de matériel divers 

• 2.000,00€ à l'asbl Cercle Sportif Wépionnais à titre d'aide financière 
pour l'achat de matériel 

• 2.000,00 € à l'asbl Royal Rugby Namur à titre d'aide financière pour 
l'achat de matériel divers 

• 766,23 € à l'asbl Namur Roller Derby à titre d'aide financière pour 
l'achat de matériel 

• 319,00 € à l'asbl La Gaillarde à titre d'aide financière pour l'achat de 
matériel divers 

CULTURE  

63. Subsides "Actions culturelles": 3ème répartition 

Octroi de: 

1. 1.500,00 € à l'asbl 22 Vlà les artistes à titre d'aide financière pour 
soutenir l'association dans son fonctionnement 

2. 1.000,00 € à l'asbl 5000DB à titre d'aide financière pour l'organisation 
des fêtes du Ramd'Âm et du quartier des Carmes 

3. 750,00 € à l'asbl 7ème Aaaargh à titre d'aide financière pour 
l'organisation du 7ème Aaaargh Retro Film Festival à Namur 

4. 500,00 € à l'asbl Animation Gelbressoise à titre d'aide financière pour 
l'organisation de spectacles et concerts au sein du village de 
Gelbressée 

5. 3.396,00 € à l'asbl Association Namuroise de Théâtre Amateur (ANTA) 
à titre d'aide financière pour louer leurs locaux et réaliser le 
développement et la maintenance de leurs sites internet 

6. 500,00 € à l'asbl Association des Services de Transports Adaptés pour 
Personnes à Mobilité réduite à titre d'aide financière pour organiser un 
événement comprenant un concert jazz à l'occasion des 30 ans de 
l'association 

7. 1.000,00 € à l'asbl Les Baladins de la Ruelle à titre d'aide financière 
pour soutenir la réalisation de leurs spectacles 

8. 2.000,00 € à l'asbl Centre Culturel Régional - Théâtre de Namur à titre 
d'aide financière pour couvrir en partie les frais d'un jeune artiste, 
namurois ou en lien avec le territoire, pendant sa résidence à Québec 
dans le cadre de l'Entente entre Namur et Québec 

9. 1.800,00 € à l'asbl Centre d'Art Différencié Namurois à titre d'aide 
financière pour organiser des ateliers artistiques à des prix permettant 
la participation des personnes moins favorisées et pour se rendre à 
des expositions organisées dans la région 

10. 600,00 € à l'association de fait Les Artistes du Dimanche à titre d'aide 
financière pour la location du local 
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11. 1.000,00 € à l'association de fait Cercle Royal Dramatique Les Dix à 
titre d'aide financière pour créer leur spectacle et assurer les 
représentations 

12. 1.000,00 € à l'asbl La Compagnie des Bonimenteurs à titre d'aide 
financière pour soutenir l'association dans son fonctionnement et ses 
activités de l'année 2023 

13. 4.000,00 € à l'asbl Espace Communautaire Saint-Nicolas, le Cinex à 
titre d'aide financière pour payer les artistes, la sonorisation et tout le 
projet d'exposition à l'occasion des 100 ans de l'association 

14. 500,00 € à l'asbl Club Richelieu-Namur pour organiser le "Théâtre au 
château" dans les jardins du Musée des arts décoratifs 

15. 500,00 € à l'asbl Communauté Hellénique de Namur & Environs à titre 
d'aide financière pour promouvoir la culture grecque sur Namur tant 
pour les citoyens d'origine que les philhellènes à travers différents 
ateliers artistiques 

16. 1.500,00 € à l'asbl Concerts des Dames à titre d'aide financière pour 
organiser 4 concerts de musique de chambre et le "Festival des 
Dames" en faisant la part belle aux musiciennes et aux compositrices 

17. 500,00 € à l'asbl Confrérie Royale du Grand Feu Traditionnel de Bouge 
à titre d'aide financière pour couvrir les frais liés au feu d'artifice et à 
la sonorisation lors du Grand Feu de Bouge 

18. 1.000,00 € à l'asbl DeepNoize à titre d'aide financière pour organiser 
des concerts "live" de musique électronique en partenariat avec la 
NEF à Namur 

19. 500,00 € à l'association de fait Duo Phébus à titre d'aide financière pour 
payer les honoraires demandés par Anders Koppel et François 
Narboni pour la composition de deux pièces originales dédiées au duo 
Phébus qui seront créées à Namur par le duo lors de deux concerts à 
la Maison de la Poésie 

20. 1.000,00 € à l'association de fait Compagnie Royale "Les Echos de 
Naninne" à titre d'aide financière pour la location, le montage, le 
démontage et la mise à disposition pendant 4 jours d'une structure de 
scène supportant le décor et le rideau ainsi que des points d'éclairage 
spécifiques permettant l'organisation de leur spectacle en wallon 

21. 1.000,00 € à l'asbl L'Absolu Théâtre à titre d'aide financière pour 
soutenir le projet Espaces Vers qui consiste à installer, à Namur, 
Dinant et Profondeville, pendant 3 semaines, des cabines poétiques 
dans l'espace public 

22. 1.300,00 € à l'asbl Jazz9 à titre d'aide financière pour l'organisation 
d'une saison de concerts de Jazz gratuits ou à prix très 
démocratiques à Namur, au Cafeo, chez Ramd'Âm et au kiosque 

23. 2.250,00 € à l'établissement public Haute Ecole de la Communauté 
française de Namur "Albert Jacquard" à titre d'aide financière pour 
l'organisation de l'événement Les Passeurs du réel 

24. 1.750,00 € à l'asbl Lieux-Communs à titre d'aide financière pour 
promouvoir l'art contemporain à Namur au travers d'événements à 
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l'attention d'un large public tout en soutenant la création des jeunes 
créateurs namurois 

25. 1.500,00 € à l'asbl Maison du Conte de Namur à titre d'aide financière 
pour soutenir la programmation, l'intervention en milieux défavorisés 
et pour réaliser la communication de l'association 

26. 1.000,00 € à l'association de fait Mémoire et Patrimoine de Champion 
à titre d'aide financière pour soutenir leurs diverses initiatives 
permettant d' étudier, préserver, restaurer et partager le patrimoine 
historique et architectural de Champion 

27. 4.500,00 € à l'asbl Musica Luminis à titre d'aide financière pour 
soutenir l'association dans son fonctionnement et pour réaliser des 
concerts à Namur 

28. 1.000,00 € à l'asbl Mwana Soleil à titre d'aide financière pour assurer 
l'animation musicale (concerts et danse) lors de leurs événements 
namurois (conférence-débat à l'UNamur, Souk associatif à Hastedon 
et Fête de Quartier à Basse-Enhaive) 

29. 9.000,00 € à l'asbl Philharmonique de Namur à titre d'aide financière 
pour soutenir l'association dans son fonctionnement et dans sa 
promotion 

30. 500,00 € à l'asbl Maison des Jeunes et de la Culture de Plomcot 2000 
à titre d'aide financière pour rénover, avec les enfants et les jeunes du 
quartier, la fresque du souterrain qui relie le quartier de Plomcot au 
CHR 

31. 500,00 € à l'association de fait Les Rhodos Dindons à titre d'aide 
financière pour soutenir l'équipe d'improvisation théâtrale dans son 
fonctionnement 

32. 12.000,00 € à l'asbl Rock AboutNam à titre d'aide financière pour 
soutenir l'association dans son fonctionnement et dans son offre de 
services sur le site namurois en 2023 

33. 6.000,00 € à l'asbl Sinfonietta à titre d'aide financière pour soutenir 
l'association dans son fonctionnement vu l'augmentation de l'énergie 
ainsi que sa programmation 2023 enrichie par 2 grands concerts 

34. 2.500,00 € à l'asbl Les Sons des Cinés à titre d'aide financière pour 
réaliser leur 3ème film-opéra "Antigone in the Dark" avec le Cav&ma 
au Grand Manège et en extérieur 

35. 400,00 € à l'association de fait Tautis'Band à titre d'aide financière pour 
soutenir l'association dans son fonctionnement et dans l'organisation 
d'un concert à Belgrade 

36. 1.500,00 € à l'asbl Théâtre des Zygomars à titre d'aide financière pour 
couvrir une partie du salaire des comédiens et de la metteuse en scène 
pour les 5 jours de bancs d'essai de leur nouveau spectacle "La Fable 
du lion et de l'hippopotame" réalisés à Belgrade 

37. 15.000,00 € à l'asbl Théâtre-Jardin-Passion à titre d'aide financière 
pour soutenir l'association dans ses frais de fonctionnement du 
théâtre et de gestion de la salle en 2023-2024 
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38. 3.000,00 € à l'asbl Wal'Style à titre d'aide financière pour soutenir les 
activités de l'association qui défendent les valeurs et intérêts de la 
culture hip-hop 

39. 1.750,00 € à l'asbl Marche Saint-Eloi à titre d'aide financière pour 
soutenir les activités de l'association 

40. 1.800,00 € à l'asbl Festival d'orgues de Namur à titre d'aide financière 
pour soutenir l'organisation du Festival d'orgues dans différents lieux 
namurois mettant ainsi en valeur le patrimoine namurois de l'orgue 

41. 1.000,00 € à l'asbl Zonenamur à titre d'aide financière pour organiser 
une soirée de concerts Rap mettant en scène 2 jeunes artistes 
namurois suivi d'un jeune DJ à la NEF à l'attention des 16-26 ans 

42. 900,00 € à l'asbl Musique et Culture autour de l'Orgue du Sacré-Coeur 
à titre d'aide financière pour organiser la 11ème édition de son Festival 
Musical 

43. 1.000,00 € à l'asbl Bah Voyons ! à titre d'aide financière pour soutenir 
la sortie de l'édition du panier culturel Kilti à Namur à l'occasion des 
fêtes de fin d'année 2023 

44. 2.500,00 € à l'asbl Art Research Institute à titre d'aide financière pour 
participer aux frais liés à l'édition de l'ouvrage "Namur Sculpture. 
Premiers regards" 

45. 5.000,00 € à l'asbl Club Namur Stand Up Paddle & Sports à titre d'aide 
financière pour organiser l'événement théâtral et déambulatoire "Flow 
Winter" dans le centre de Namur durant les fêtes de fin d'année 

DEPARTEMENT DE L'AMENAGEMENT URBAIN  

DEVELOPPEMENT TERRITORIAL - URBANISME  

64. Permis d’urbanisme, prise de connaissance des résultats de l'enquête publique et 
accord sur les implications voiries: Jambes, rue des Verreries, 152 - démolition d'un 
ensemble bâti désaffecté, construction d'un ensemble de logements, parkings et 
aménagements des abords  

Prise de connaissance des résultats de l'enquête publique 

Accord sur les implications de voirie qui consiste en la création d'un sentier 
permettant un accès direct entre les rues parallèles dénommées rue des 
Verreries et avenue de la Dame 

REGIE FONCIERE  

65. Budget 2023: modification budgétaire n°1 - décision de tutelle - prise de connaissance 

Prise de conniassance de l’Arrêté ministériel du 10 octobre 2023 approuvant 
les modifications budgétaires n°1 pour l’exercice 2023 de la Régie foncière 

66. Budget 2024 

Arrête le budget spécial de la Régie foncière pour l'exercice 2024 et prend 
connaissance du plan de gestion 2024-2029 actualisé suivant le budget 2024 

67. Site des Casernes: marché de conception, réalisation et promotion d'un ensemble 
immobilier et concession de parking - vente - compromis et acte type - modification  

Approbation du projet de compromis type et du projet d'acte type pour la 
passation des actes de ventes hors loi Breyne 
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68. Site des Casernes: marché de conception, réalisation et promotion d'un ensemble 
immobilier et concession d'un parking - révision du prix de vente aux particuliers 

Prolongation de l'autorisation d'appliquer la révision des prix de vente aux 
particuliers jusqu'au 31 décembre 2024 en plus des 6 % définitifs approuvés 
par le Collège du 27 avril 2021: 

◦ pour les clients dont les actes sont signés, les compromis sont signés 
ou pour lesquels les compromis sont signés avant l'approbation de la 
révision de prix, les prix ne seront pas modifiés 

◦ pour les clients dont le compromis sera signé après approbation de la 
révision de prix; application d'un maximum de 20% de modification 
(possibilité d'appliquer moins que 20%) 

69. PIV: rue Mottiaux, 16 - réaménagement du site SAR n°162 dit "Immeubles de bureaux 
et complexe de hangars" - projet 

Approbation du cahier des charges; estimation 4.819.241,62 € TVAC; procédure 
ouverte; Décision de recourir à l’emprunt 

70. Bouge, chemin de Boninne: mise à disposition - appel à candidature - projet 

Approbation du projet de cahier des charges pour l'appel à candidature pour 
l'exploitation du terrain 

POINT(S) INSCRIT(S) A LA DEMANDE DE MEMBRES DU CONSEIL  

71. Néant 


